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Portant réglementation le stationnement en âgglomérâtion.

Le Maire de la Commune de PEZILLA-LA-RIVIERE -66370-,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notâmment les articles L 2213 .1 à

L2213.6,
Vu le Code de la Route et notamment les articles R 411.8, R 411.25 et R 413.1,
Yu I'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, quatrième partie, cinquième partie,

huitième partie,
Vu la demande formulée le 07 juillet 2026 par le responsable des services techniques de la commune,
afin de réceptionner une livraison de toilettes autonomes sur la commune de PEZILLA LA RIVIERE,
CONSIDERANT qu'il y a lieu de reglementer 1e stationnement au niveau du parking du centre

médical à PEZILLA LA RMIERE durant cette livraison.

PMR du parking du ceûtre médical à PEZILLA LA RIVIERE, sera réservé au stockage des toilettes
autonomes.

Àrticle 2 : La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle
sur la signalisation routière (quatrième partie- signâlisâtion de prescriptions, cinquième partie -
signalisation d'indication et huitième partie - signalisation temporaire) sera mise en place par les

services communaux durant toute la durée prescrite.

Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet lejour de la mise en place de

la signalisation prévue à l'article 2 ci-dessus.

Article 4 : La Directrice Générale des Services de la Commtme, le Commandant de la Brigade de

Gendarmerie de Millas et la Police Municipale, sont chargés chacun en ce qui le conceme de

l'exécution du présent arrêté conformément à la réglementâtion en vigueur.

Fait à Pézilla la tuvière, le 08 juitlet 2026.

Maire,

Nathalie PIO

Destinataire :

Senices techniques

Le présenl aüêté peat fairc l'objel {l'un recours gracieux devanl son auleut dans les deax mois ù comptet de

st publicité En cas de tejet da recours gracieux, le délai de rccouts co lentieux est prorogé pour une durée
de dewx moit supplûnentaires La présenle décision peul égalemerrl laire l'objel d'un recours contenlieux
direct dans les {leax mois ù compter de sü notfuatian devdnl le T but ül Administrulil de Montpelliet.
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